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ARTICLES D'ASSOCIATIOi-:

DE LA

A tous ceux â QUI ce» PRESENTES parviendront,

QU'IL SOIT CONNU et notoire que les Personnes qui
en vertu de ces présentes, deviennent et sont Actionnaires
pour le temt, seront considérées être convenues entre
elles de conduire les AFFAIRES DE BANQUE,

en la manière ci-ajnès spécifiée et décrite, sous le nom et raison de

IBAM^IUIÊ BIg (ÈIÎJIgBJS©,
Et il est convenu mutuellement et déclaré par le présent que les

Articles suivons serorU les Articles et AccordsJundamentaux par
lesquels les Actionnaires et toutes Personnes qui en aucun tems
ci- après pourront tru.siger des Affaires avec ladite Banque, te»
ront liées et réglées.

Premier.-^he Fonds de ladite Compagnie n'excédera pas
Cent cinquante mille Louis Argent courant de cette Province,
divisé en trois mille Actions de Cinquante Louis chaque ; et
aux fins de prélever ledit Fonds, il sera ouvert des Livres de
Souscription en cette Cité et dans la Cité de Montréal, le 1er.
d'Août prochain, donnant avis préalable dans la Gazette de*
Québec, sous la surintendance et la direction de John Wm.
Woolsey, James M'Callum, Senr. Jos. Jones, John Jones,
Jnnr. William Price, François Languedoc, John Jones, Senr
Philippe A. De Gaspé, Chs. Smith, John Goudie, i oui»
Massue, Jean Langevin, et Henry Black, ou trois d'entre eux,
et ils resteront ouverts sous leur surintendance et direction jus-
qu'à ce qu'il y ait eu une Election de Directeurs tel que ci-après
pourvu au présent, lesquels Livres contiendront en tête \e%
présens Articles d'Association, et continueront à rester ouvert»
jusqu'à ce que tout le Capital ait été souscrit. Toute personne
ou personnes, société, corps politique ou incorporé, pourront
souscrire pour telles et autant d'actions qu'ils jugeront à propos,
n excédant pas néanmoins en premioère instance cinquante Ac-
tion»

;
et il est conven de plus que lues Actions respectivement

souscrite» seront payables en Monnie» d'Or ou d'Argent ayant
cours en cette Provipce, en la manière suivante, savoir :—cinq



par cent comme dépôt en souscrivant ; dix par cent aux Dîrec*

teurs, sous dix jours après qu'ils auront été choisis en la manière

ci-après pourvue au présent; un autre payement n'excédant

pas dix par cent, lorsqu'ils l'exigeront, aux tems et lieu qu'ils

fixeront pour cela, donnant trente jours d'avis préalable, et le

reste sera payé en tels payemens égaux dont la majorité des

Directeurs pourra convenir, mais aucun de ces derniers payemens
n'excédera dix par cent sur le Capital, et pour le payement
d'iceux il sera aussi donné trente jours d'avis.

Dcuxicme — Il e«t ds; plus mutuellement convenu que lorsque

la s^ommi; de 'l'rois mille Louis aura été déposée ou payée à

cimij.te des Souscri|ui()!;s audit Capital, les personnes sous la

surintendance desquelles ladite Somme aura éié reçue en don-

neront avis dans la Gazette de Québec, et Ic^dites personnes

annon«eront dans le même tems et de la même manière, la

tems et le lieu d'une assemblée des Souscripteur», qui ne sera

pas moms de dix jours du tems de tel avis, pour procéder à

l'Election du nombre de Directeur» ci-après mentionné au pré-

sent ; et cette élection sera là et alors faite tel que prescrit par

rapport aux élections annuelles de Directeurs ; et les personne»

qui seront là et alors choisies seront les premiers Direcleurs, et

fiourront servir jusqu'à l'expiration du jour fixé pour faire l'é-

ection annuelle: et les Directeurs ainsi choisis, dès que les cir-

constances pourront convenabiement le permettre, commence-

ront les affaires et les opérations de ladite Banque, mais il ne

sera mis en circulation ni escompté aucun Billet de Banque,

qu'il n'ait été payé et reçu Neuf nulle Louis en or ou en argent

à compte des souscriptions audit Capital.

Troisième.—Pour la bonne administration des affaires de la

dite Banque, il y aura treize Directeurs, qui seront annuelle-

ment élus ptr les Propriétaires ou Actionnaires dudit Capital,

à une assemb!'*'' général»; qui sera tenue le premier Lundi

d'Août, à laquelle Assemblée générale lesdits Propriétaires et

Actioniiancs voteront suivant les règles ci-après établies au pré-

sent par rapport aux votes aux assemblées générales, et les Di-

recteurs ainsi choisis par une majorité, en conformité à ces rè-

gles, pourront servir comme Directeurs pendant douze mois,

(à moins que quelqu'un d'eux ne soit déposé pour mauvaise

administration avant l'expiration de ce période par une assem-

blée générale des Actionnaires, ou à moins qu'il ne soit suspen-

du ainsi qu'il est ci-après pourvu au présent,) et à Itur pre-

mière assemblée après cette Election ils choisiront parmi eux

un Président et un Vice- Président, et leurs places respectives

seront remplies de tems à autre lorsqu'elles seront vacantes par

mort, résignation, absence de la Province ou déposition comme
susdit.



Dans le cas de mort, ré*ignation, absence de la Province ou
déposition d'un Directeur par les Actionnaire», sa place dans le
cas de telle déposition, sera remplie p- letdits Actionnaire» et
dans les autres cas par les autres Directeurs ou une majorité
d'entre eux, pour ne servir néanmoins que ju-qu'à l'Assemblée
général suivante, comme susdit.

Quatrième.—Les Directeurs pour le tems auront pouvoir de
nommer les Officiers, Commis et Domestiques sous eux qui
seront nécessaire» pour exécuter les affaires de ladite Compa-
gnie, et de leur allou2r, pour leurs services respectif», telle
compensation qu'ils jugeront raisonnable et convenable; et le
tout ainsi que le» frais de bâtisse, loyer» de Maisons et tout
autres contingens, seront payés sur les fonds de ladite Compa-
gnie. I.esdits directeur» pourront aussi exercer tels autres
pouvoirs et autorités, pour bien régler les affaire» de ladite
Compagnie qui seront prescrits par les Rùgle» et Réglenien»
d icelle.

"

Cinquième.^n est de plu» convenu entre les partie» à cet
Accord, que »i ledit Capital de cent cinquante mille l.oui»
n est pas souscrit sou» trois mois après que ledit Livre de Sous-
cription aura été ouvert, alors et dans tel cas il sera loisible à
toute personne qui aura déjà souscrit d'augmenter sa ou ses
«ouïcriptions jusqu'à cent actions, et si ledit Capital n'est pas
souscrit sous quatre moi» après que ledit Livre de Souscription
aura été ouvert, alor» et dans tel cas, le déScit pourra être
souscrit par quelque personne que ce soit. Corps politique ou
incorporé, mais il ne leur sera pas permis de po»»éder respecti-
venient plus de cent cinquante action» en tout, à moins qu'elle»
ne soient acquises par achat après que ladite Banque aura com-
mencé son opération.

Smème. Il est par ces présentes expressément et expLcitement
déclare que 1 objet et l'intention des personnes qui deviennent ac-
tionnaires de la Banque de Québec, sont que le capital commun
de la co-propriété de la dite Banque (non compris les dividendes
qui doivent être faits de la manière ci-aprè» mentionnée) soit seul
responsable des dettes et engagemens de la dite Compagnie—Et
que nulle personne qui traitera avec cette Compugnie, bu envers,
laquelle la Compagnie pourroit se trouver endettée de quelque ma-
niere que ce soit, ne puisse sous aucun prétexte quelconque avoir
recours contre la propriété distincte et séparée d'aucun actionnai-
re, ou contre leurs personnes, qu'autant qu'il seroit nécessaire
pour assurer 1 application fidèle des fonds aux objets pour lesqueU
Il s engage par les présentes. Mais toutes personnes acceptant
une promesse, un billet, une obligation ou tout autre contrat de
cette Compagnie, signé du Président ou du Vice-Président, etA 2
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eontresignÉ ou attesté par le Caissier delà Compagnie, ou traitant

avec elle de toute autre manière quelconque, témoignent par là une
entière confiance dans la valeur et la solidité du Capital commun
ou de la co-propriété de la dite Compagnie

;
par là aussi, elles

désavouent tout recours, sous quelque prétexte que ce puisse être

C' ntre la personne ou la propriété distincte et séparée d'aucun
membre présent ou futur de cette Compagnie, excepté de la ma»
iilère ci-dessus mentionnée.

Et touteaction à intenter contre cette compagnie (si jamais on
en intente) le sera contre le Président alors en exercice : et ave-

nant le cas de mort ou de renvoi du Président, tandis qu'une ac-

tion sera pendante contre lui, l'on prendra des mesures, aux frais

de la Compagnie, pour substituer comme Défendeur 8<3n succes-

seur en office, ensorte que les personnes ayant formé des demandes
contre la Compagnie n'éprouveront ni délai ni préjudice par suite

de cet événement : ou si la partie poursuivante continuoit de pro-

céder contre la personne nommée d'abord comme Défendeur ( no-

nobstant sa mort ou son renvoi ) la Compagnie ne tirera aucun
avantage de cette circonstance ; et tous les recouvremens obtenus

de la manière susdite, la Compagnie en sera responsable dans ce

sens seulement que le Capital commun ou la co-propriéié de cette

Compagnie en répond mais non autrement. En cas de procès, le

Président alors en exercice aura plein pouvoir de poursuivre en

son propre nom, et au nom de la Compagnie, à jugement et exé-

cution d'icelui de la manière et dans les formes prescrites par les

lois de cette Province ; étant bien expressément entendu et dé-

claré que toutes peisonnes traitant avec la dite Compagnie sous-

crivent à ces conditions et doivent être liées par elles.

Scptième.'^Cea articles de convention seront publiés dans au
moins l'un des papiers nouvelles imprimés dans les ville de Qué-
bec et de Montréal, pendant trois mois : et pour l'infor. 'ion de

outes personnes qui peuvent faire affaire avec cette Conipa 'lie,

ou lui donner en aucune manière leur confiance, toute promesse,

billet, obligation ou tout autre acte ou contrat, par l'efTet des

fermes duquel la Compagnie pourroit être chargée ou tenue d'ef-

tectuer un payement d'argent, déclarera spccialement, dans la for-

me prescrite par le Conseil de Directeurs, que le pat/einent sera

fait au moyen des fonds commun$ à cette Compagnie, confov'

mément aux présens articles d'association, et non autrement ; et

une copie du sixième article de cette Association sera insérée dans

le livre de Bauqiif de toute personne déposant de l'argent ou autre

propriété de valeur entre les mains de la dite Banque pour les met-

tre en sûre garde ; ou bien on leur en délivrera une copie imprimée,

avant que de recevoir leur dépôt. Et il est expressément déclaré

par ces présentes qu'aucun engagement ne peut être légalement

contracté au nom de la dite Compagnie, à m"ins qu'il ne contienne

\
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Et les Actionnaires désavouent expressément par ces présente»
toute responsabilité, pour aucune dette ou pour aucun engagement
qui seroit fait en leurs noms, sans contenir une limitation ou restric-

tion à l'effet susdit,

Huitième.... Lu nombre de votes auquel chaque actionnaire ou
actionnaires, association, corps politique ou communauté, action-
naire dans la dite Compagnie, aura droit en toute occasion, quand
en conformité des dispositions et des cas énoncés dans ces article»,

les votes devront Ctre donnés et recueillis, sera dans la proportion
»uivante, savoir: pour une action et pas plus de deux, un vote;
au dessus de deux actions, et n'excédant pas dix, un vote par cha-
que fois deux actions, ce qui fait cinq votes pour dix actions ; au
dessus de dix actions, et n'excédant pas trente, un vote par cha-
que fois quatre actions, ce qui fait dix votes pour trente actions ;

au dessus de trente actions et n'excédant pas soixante, un vote par
chaque fois six actions, ce qui fait quinze votes pour soixante ac-
tions ; et au dessus de soixante actions et n excédant pas cent, un
vote par chaque fois huit actions, ce qui fait vingt votes pour
cent actions. Mais aucune personne, ni Compagnie, ni corp»
politique, ni communauté n'aura droit à plus de vingt votes;
et tous les actionnaires domiciliés dans cette Province, ou par-
tout ailleurs, peuvent voter par procureur, s'ils le juger.t convenj-
ble, pourvu que ce procureur soit lui-même actionnaire et produise
des pouvoirs suffisans de la part de son constituant ou de ses cons-
tituans pour le ou les représenter et voter pour lui ou pour eux;
pourvu aussi qu'après la première élection de Directeurs, aucune
action du fonds Capital de la Compagnie ne confère le droit de
voter, soit en personne ou par procureur, si cette action n'a pas
été acquise trois mois au moin» avant le jour de l'élection ou de la

réunion de l'assemblée générale, où les votes des actionnaires doi-
vent être donnés.

Neuvième.— Personne ne pourra être élu ou nommé Direc-
teur de ladite Banque, ni eu remplir les fonctions, " n'sst
actionnaire demeurant actuellement dan» la Ville de s^ .ibec,
et ayant au moins vingt actions dans le Fonds Capital ; s'd n'est
»ujet né de Sa Majesté; ou sujet de Sa Mûjeité naturalisé p?"
acte du Parlement Britannique, ou s'il n'a résidé pendant stpt
ans dans la Province ; et dans aucun des cas susdits, s'il n'a
résidé pendant trois années dans cette Ville, l'une desquelle»
années aura immédiatement jirécédé le jour de l'élection.

Dixième— îi*i\il des Directeurs en oflice seront réélus pour
les douze mois suivans, au nombre desquels seront toujourt
le Préiident et le Vice-Président.

Onzième.—Aucun Directeur n'aura droit à un salaire ou à
d.'s émolumens, à moins qu'une assemblée générale de» action-



nairei ne lui en ait alloué ; mais le< actionnairei pourront faire
telle compenaation en faveur du Président ou du Vicc-Prési-
dent, pour leurs services extraordinares i la Banque, qu'ils
croiront raisonnable et convenable.

Douzième.— Il ne faudra pas moins de cinq Directeurs pour
former un Conseil à l'effet de régir les affaires et transactions •

le Président ou le Vice-Président en feront toujours partie*
sauf le cas de maladie ou d'absence nécessaire, auquel cas ils se-
ront remplacés par tout autre Directeur que le Président ou le
Vice-Président, ainsi malade ou absent, auront désigné â cet effet
dans un écrit revêtu de leurs signatures. Le Président et le
Vice-Président voteront en conseil comme Directeurs, et s'il y
avoit égalité de votes pour et contre une question agitée, la
voix du Président, et, eu son absence, celle du Vice-Président,
l'emportera.

Treizième.—Tout nombre d'actionnaires, non moindre de
vingt-cinq, qui ensemble seront propriétaires d'aumoins deux
cens cinquante actions, pourront en tout tems, par eux-mêmes ou
par leur» procureur», convoquer ut.e assemblée générale des
actionnaires, pour des objet» relatifs à ladite Association,
moyennant qu'ils en donnent l'avertissement pendant six semaine»
au moins dans l'un des Papiers nouvelles publié» dans cet-
te ville, et qu'il» spécifient dans cet avertissement le tema
et le lieu où l'assemblée devra se réunir, avec l'objet ou le»
objets de la convocation : et les Directeurs, ou sept d'entr'eux
auront en tout tems le même pouvoir (en remplissant les même»
formalité») de convoquer une assemblée générale comme dit
ci-dessus Et si l'objet pour lequel aucune assemblée générale
convoquée soit par les actionnaire» soit par les Directeurs comme
jsit ci-des'sus, étoit d'examiner la proposition du renvoi du Pré-
ddent, du Vice-Présideiit, d'un autre Directeur ou d'autre»
Directeurs, pour malversation, alors et en pareil cas la personne
ou les personnes dont on proposeroit ainsi le renvoi, sera sus-
pendue ou seront suspendues de l'exercice de ses o-j de leur»
fonctions d'office, à dater du jour que tel avertissement aura ét^
publié pour la première fois : et si c'étoit le Président ou le
Vice-Président il sera remplacé par le» autre» Dires.eurs pour
agir pendant le tems que durera telle suspension.

Q,uatorzième.— Tous Caissier» et Commis delà Ba-'nue avant
que d'entrer dans l'exercice de leurs fonctions, contracteront une
obligation, garantie par deux cautions ou plus, au désir de»
Directeurs: c'est-à-dire, chaque Caissier pour une somme qui
ne sera pas moindre de cinq mille Livres, avec condition pour
t,a bonne et fidèle conduite ; et tout Commis, avec semblable»
oudition et sûreté», pour la somme que les Directeurs croiront



proportionnée au degré de confiance placée en lui.

Quiiizil}nu',— I.a Compagnie ne possédera aucune terre OU

propriété foncière wuf ceiltH qui seroient nécethaires pour la

transaction et l'accomodement ()>is alfjires de la U.mque, lesquels

n'excéderont pu» la valeur de iix mille Louis : il sera néanmoins

permis aux Directeurs, pour et au nom de la Compagnie, da

prendre et conserver des hypothèques sur des propriétés, par

forme du surcroit de tûreté pour les dettes contractées envers

la compagnie dans le cours de ses négociations ; mais i! ne sera

prêté, «l'us aucun prétexte quelcoiiqu».', d'argent sur hypothèque,

ou sur de» terres ou autres propriétés inimobii'aire», de même
qu'il n'en sera pas non plus acquis par la Compagnie fou»-

aucun prétexte, excepté dans le cas particulier Ci*dessus recité.

Seizième.— Le montant total des dettes que la Compagnie
devra en aucun tems, soit par obligation, billet, promesxe ou
autre contrat quelconque, n'excédera pus le triple du montan

du Fonds-Capital actuellement versé à la Banque, (outre et en

lus d'une somme égale au montant de 'tel argent qui pourra

être déposé pour plus sûre garde ;) et en cas qu'elles l'excédas»

aent, les Directeurs sous l'administration desquels cela seroit

arrivé, en seroient personnellement responsables; dans leur»

caprcités naturelle» et privées, mais la Compagnie, et les pro-

priété» foncières, biens et meubles à elle appartenans n'en se«

roient pas moins responsables pour cela: néanmoins, ceux des

Directeurs qui auroient été absens lorsque ledit excédant

auroit été contracté, ou qui auroient protesté contre, ur lec>

minutes des procédés du Conseil, pourront respectivenent s'en

décharger en alléguant et prouvant leur absence, ou en mon-
trant lesdites minutes.

Dix-septième.—Les actions du Fonds-Capita' pourront être

rubstituées et transférées d'après les règles et formalités qui se-

ncnt établies à cet égard parle Conseil de Directeurs; mai*

sulle substitution ou nul transfert ne 6era valide eu efficace, à

moins que telle substitution ou tel transfert ait été entre ou en

régiitré dans un livre ou des livres, qui seront tenus à cet effet

par les Directeurs, ni jusqu'à ce que la personne ou le^ personnes

faisant telle substitution ou tel transfert ait ou aient préalable-

ment acquitté toutes ses ou toutes leurs dettes actuelles envers

ladite Compagnie, dont le montant ex'-éderoit le fond reftani

appartenant à telle personne ou à telle» personnes; et dan»

aucun cas, l'or, ne pourra subtituer ou transférer aucune frac-

tion et partie d'une action, n'y ayant qu'une action ou que de»

actions entières qui puissent être substituées ou transtérées. Et

il est de plus expressément convenu et déclaré que tout action-

naire qui transférera, en la manière susdite, son fonds ou ses

actions dans cette Compagnie, à aucune autre personne on à
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d'"';''""-na.res, pour leur instruction, un état exac et dé?,mr/'"°"-tant de ce qui est dû à la p^n",» • .

détaillé du mon
spécifiant ?em:;\:„Vd 3 b lî fs'Se'Bal'r!''"'^'^'^^' «
et le montrnt de, dettes oui In. f/"•^"^''
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